
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2019-ARA-KKP-2219



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Concession hydroélectrique du torrent de la Sarenne : modification du projet entraînant dépassement du seuil de 5000m² de surface déboisée
SAS LA SARENNE
CNR Président, représentée par Mme Cécile MAGHERINI
SAS
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols (cas par cas) : b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale > 0,5 ha
Cf. Annexe 7
Le projet consiste à aménager et à exploiter la chute de la Sarenne, sur le torrent de la Sarenne, dans le département de l’Isère, dans le cadre de la convention et du cahier des charges de la concession approuvés par l'État le 22 juillet 2014.L'exécution des ouvrages a été autorisée le 18 février 2019, sur la base d'un dossier d'exécution des ouvrages modifiant les modalités de réalisation du chemin d'eau par rapport au projet initial et qui a fait l'objet d'un avenant modificatif au cahier des charges de la concession, validé par arrêté préfectoral le 18 février 2019.Le projet faisant l'objet de la demande d'examen au cas par cas comporte quelques adaptations d'ordre technique vis-à-vis du projet autorisé en février 2019 : modification du type de prise d'eau, évolution marginale du tracé du chemin d'eau souterrain, changement de mode opératoire pour le creusement (recours à des méthodes plus éprouvées et sécurisées techniquement).Cf. Annexe 7 Cf. Annexe 8
44944343100035
Le projet a pour objectif la réalisation des différents ouvrages (prise d'eau, chemin d'eau souterrain, centrale) nécessaire à l'exploitation de l'énergie  hydroélectrique de la Sarenne. La production moyenne d’énergie renouvelable est estimée à35,620 GWh/an.Les modifications apportées au projet initial, approuvé en 2014, concernent les ouvrages de prise d'eau, le tracé et les modalités d'exécution du chemin d'eau souterrain et le positionnement du bâtiment de la centrale hydroélectrique. Elles ont pour objectifs d'optimiser la conception technique des ouvrages de la prise d'eau (sécurisation de la travaux et du fonctionnement en exploitation) et de consolider la faisabilité du chemin d’eau, avec des techniques éprouvées dans le massif alpin, par des entreprises disposant du savoir-faire et de l’expérience nécessaires.Ces modifications constructives et de chantier n’affectent pas les grandes caractéristiques de la concession : débits, hauteur de chute, principe généraux, etc.Cf. Annexe 7Cf. Annexe 8
En phase travaux, les modifications apportées au projet initial impliquent :1) Le recours à une prise d'eau par le dessous, de type Coanda, se traduisant par une diminution de l'emprise et des volumes de terrassement au niveau des ouvrages de prise d'eau ; les volumes de béton nécessaires seront également réduits.2) La construction d'un dessableur en amont de la chambre de mise en charge, augmentant l'emprise extérieure dans le secteur de la prise d'eau.3) Le recours à un mini-tunnelier pour le creusement du tronçon amont du chemin d'eau souterrain, en remplacement de deux galeries creusées à l'explosif et d'un puits vertical. En fonction du diamètre du tunnelier, le volume de matériaux excavés sera augmenté par rapport au projet initial ; les déblais seront disposés au niveau d'une plate-forme de dépôt le long de la RD 211a (emprise projeté de 7 000 à 10 000 m²).4) L'abandon du secteur du Rosay et du secteur en rive droite de la Sarenne en raison des contraintes techniques, écologiques et socio-économiques.3) Une augmentation de l'emprise des travaux de 1 700 m² sur le secteur du Pont de Sarenne, liée au changement de mode opératoire pour le tronçon aval du chemin d'eau souterrain (utilisation de la galerie existante + puits incliné de 354 m + conduite enterrée sur 380 m contre un forage dirigé de 1 145 m de long). Les travaux nécessiteront un élargissement de la piste de chantier en contrebas de la RD 211a et la création d’une plate-forme pour le forage d'un puits incliné par raise boring. Déboisements supplémentaires = 400 m² pour la piste d'accès et 600 m² pour la plate-forme de raise boring.Cf. Annexe 7Cf. Annexe 8
En phase exploitation, les ouvrages réalisés permettront de dériver l'eau de la Sarenne (jusqu'à 1 800 l/s), de la prise d'eau vers l'usine hydroélectrique (hauteur de chute = 735 m), afin de produire de l'électricité d'origine  renouvelable (production moyenne annuelle estimée à 35,62 GWh).Les modifications apportées au projet autorisé en février 2019 permettent une augmentation de 2,42 GWh de la production moyenne annuelle. Elles apportent en outre une simplification et une sécurisation du fonctionnement des aménagements et des modalités d'entretien et de maintenance.
L'historique des différentes procédures d'autorisation validées est présenté dans l'Annexe 7.Le projet mis à jour doit faire l'objet :- d'un porter à connaissance afin d'autoriser les modifications au dossier d'exécution des ouvrages autorisé le 18 février 2019 ;- d'une demande d'avenant à la convention et au cahier des charges de la concession.
* Hauteur de chute brute* Cote de la prise d'eau / Cote de restitution* Débit maximum turbinable / Débit réservé* Puissance maximale brute / Production moyenne annuelle estimée* Emprise cumulée des travaux* Emprise définitive utile* Surface cumulé des défrichements* Surface cumulée des déboisements
735 m1 455 m NGF / 721 m NGF1 800 l/s / 120 l/s11 250 kW / 35,620 GWh14 600 à 17 600 m²5 600 à 6 100 m²3 100 m²9 400 à 12 400 m²
06
04
24
45
04
54
06
02
27
45
03
52
La GardeHuez
2
2
Approbation du contrat et du cahier des charges de concession par arrêté du Préfet de l'Isère n°2014203-0039 du 22 juillet 2014Autorisation d'exécution des ouvrages par l'arrêté préfectoral n° 38-2019-02-18-005 du 18 février 2019Approbation de l'avenant n°1 à la convention et au cahier des charges de la concession par l'arrêté préfectoral n° 38-2019-02-18-004 du 18 février 2019
2
Tronçon amont du chemin d'eau souterrain :ZNIEFF de type 2 n°820000393 "Massif des Grandes Rousses"Tronçon aval du chemin d'eau souterrain + Usine hydroélectrique : ZNIEFF de type 1 n°1820031928 "Rocher de l'Armentier"ZNIEFF de type 2 n°820003755 "Adrets de la Romanche"
2
Massif de l'Oisans
1
1
2
Usine hydroélectrique :Aire d'adhésion du Parc national des Écrins
1
1
1
2
Le Bourg-d'Oisans : PPRN multirisques prescrit le 11/02/2009 ; R11-3 valant PPR approuvé le 12/06/1986Huez : projet de PPRN multirisques ; R11-3 valant PPR approuvé le 13/01/1976La Garde : R11-3 approuvé le 05/03/1973
1
1
1
1
2
Une partie du tronçon aval du chemin d'eau souterrain, l'usine hydroélectrique et la partie aval du futur tronçon court-circuité de la Sarenne s'inscrivent dans la ZSC FR8201738 "Plaine de Bourg d'Oisans et ses versants"
1
2
En phase chantier : Prélèvements dans la Sarenne au niveau du secteur de la prise d'eau (2 l/s), en amont du pont de Sarenne (20 l/s) et au niveau de l'usine hydroélectrique (3 l/s) ; les volumes concernés seront comparables à ceux du projet autorisé en février 2019.En phase exploitation :Dérivation jusqu'à 1 800 l/s du débit de la Sarenne pour la production d'hydroélectricité ; débit réservé de 120 l/s
1
2
Le creusement du chemin d'eau souterrain et les divers terrassements nécessaires dans le cadre du projet d'aménagement hydroélectrique de la Sarenne présentent un bilan excédentaire compris entre 48 200 et 56 600 m³ de matériaux, en fonction du diamètre du mini-tunnelier utilisé pour le creusement du tronçon amont du chemin d'eau souterrain.Parmi ces matériaux, 33 900 à 42 300 m³ serviront de remblais pour la constitution d'une plate-forme en bordure de la RD 211a. Les matériaux restant (14 300 m³) seront évacués en vallée et valorisés par l'entreprise titulaire du marché. -> Cf. Annexe 7
1
1
Aucune espèce protégée n'est impactée. Les corridors écologiques sont maintenus.Par rapport au projet initial, approuvé en 2014, le projet modifié implique :- une augmentation des surfaces de déboisements sur les secteurs de la prise d'eau et du Pont de Sarenne (+ 12 500 m² environ)- une optimisation de la montaison et de la dévalaison piscicole au niveau de la prise d'eau. -> Cf. Annexe 7
1
Les ouvrages de l'aménagement hydroélectrique de la Sarenne situés dans ou à proximité du site Natura 2000 de la "Plaine de Bourg d'Oisans et ses versants" ne sont pas modifiés dans le cadre de la mise à jour du projet.Les mesures ERC mises en œuvre seront les mêmes que celles prévues dans le projet autorisé en février 2019. Elles se traduisaient par l'absence d'incidence significative sur les habitats ou les espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000.
1
2
Consommation de 5 100 à 5 600 m² (emprise définitive utile des ouvrages de l'aménagement) d'espaces naturels, agricoles ou forestiers (+ 2 700 à + 3 200 m² par rapport au projet initial) sur le secteur de la prise d'eau et du Pont de Sarenne. Le secteur de l'usine est déjà un site à vocation industrielle.Cf. Annexe 7
1
2
Risque de chutes de blocs et avalanches + risque inondation
1
1
2
Amenée de matériels et d'engins et évacuation des matériaux excédentaires des 3 zones de travaux : secteur amont (prise d'eau), secteur du pont de Sarenne et secteur aval (usine hydroélectrique). Trafic diminué par rapport au projet initial, en particulier sur les axes routiers secondaires.  Évacuation de matériaux excédentaires : 14 300 m³ (- 2 200 m³ par rapport au projet initial). Cf. Annexe 7
2
1
Sources de bruit :  coupes de bois à la tronçonneuse, trafic d'engins, activité du chantier, forage par raise boring et tirs de minage (terrassements rocheux et creusement des 70 premiers mètres du tronçon amont du chemin d'eau souterrain). Le recours à un mini-tunnelier plutôt qu'au creusement à l'explosif limitera considérablement les nuisances sonores potentielles. Cf. Annexe 7
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1
2
1
Tirs de minage pour les terrassements rocheux et pour le creusement des 70 premiers mètres du tronçon amont du chemin d'eau souterrain. Le recours à un mini-tunnelier plutôt qu'au creusement à l'explosif limitera considérablement les vibrations induites. Cf. Annexe 7
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2
En phase chantier, restitution à la Sarenne des eaux prélevées : aval du secteur de la prise d'eau (2 l/s), aval du pont de Sarenne (11 à 13 l/s) et au niveau de l'usine hydroélectrique (15 l/s). Les volumes concernés sont similaires à ceux du projet initial. -> Cf. Annexe 7
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Une partie des matériaux issus du creusement du chemin d'eau est potentiellement amiantifère. Les matériaux contenant de l'amiante seront soit stockés dans les galeries (conditionnements étanches), soit mis en dépôt au cœur de la plateforme constituée en bordure de la RD211a. Dans ces conditions, ils ne constitueront pas des déchets au sens de la réglementation en vigueur. Aucune gestion des matériaux amiantifères n'était intégrée au projet initial. Cf. Annexe 7
1
1
1
Sans objet
1
Sans objet
Notamment :- Choix des périodes de chantier adaptées aux sensibilités écologiques (avifaune/chiroptères)- Mise en défens des arbres à cavités favorables aux chiroptères identifiées par un écologueL'ensemble des mesures ERC prévues dans le cadre du projet autorisé en février 2019 seront appliquées pour le projet modifié.Cf. Annexe 7
Nous estimons que les modifications apportées au projet initial ne nécessitent pas la réalisation d'une évaluation environnementale car :- la plupart des modifications envisagées concernent les modalités techniques de réalisation du chemin d'eau souterrain, sans effet sur les incidences environnementales du projet ;- l'augmentation de l'emprise des travaux (+ 1 700 à + 4 700 m²) et, par conséquent, des surfaces déboisées (+ 8000 à + 11000 m²) n'est pas significative à l'échelle du massif forestier ;- les modifications apportées aux ouvrages de la prise d'eau favorisent la continuité piscicole et la continuité sédimentaire ;- le projet modifié n’entraîne pas d'impact sur des individus ou des habitats d'espèces protégées (faune/flore).
ANNEXE 7 :Comparaison des impacts environnementaux entre le projet initial (juillet 2014) et le projet mis à jour (septembre 2019)ANNEXE 8 : Notice Technique
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